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ARTICLE 6
ANNEXE
A laquatriéme phrase de |’ alinéa 4, aprésle mot :
« crise, »,
insérer lesmots :
« et le choix persistant du Gouvernement de ne pas respecter la« loi Veil » en ne compensant pas

au budget de la sécurité sociale le colt des exonérations de cotisations employeurs qu'il lui plait
d’ octroyer, sous I’ effet ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il ne faudrait pas laisser a penser que le Gouvernement ne fait que subir les événements. Il est ala
barre et assume son cap! Ainsi entend-il persévérer dans ses choix politiques privant la sécurité
sociale de plusieurs milliards d'euros de recettes annuelles.
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